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Apres porte plain pour ne pas presenter
d'enfant

Par mychaurennes, le 22/07/2013 à 18:56

Bonjour . Jai depot un porte plain par ce que mon ex conjoindqui na pas presente d'enfant
comme la decision le juge familial. En plus , il na pas suivi le tratement de ma fille .Est ce qui
jai droit de garder ma fille juquau la nouvel decision ? Merci
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